
 
Ville de Herstal, Service des Taxes, Place Jean Jaurès, 45    4040 HERSTAL 

Tél : 04/256 80 48 -  49   email : declarationtaxes@herstal.be 
 
 

DECLARATION pour la taxe sur les terrains non bâtis ou les parcelles non bâties  
 

EXERCICE D’IMPOSITION  
 
 
 

  ________________________________ 
 

 Rue ______________________N°____ 
 
 C.P._______Commune_____________ 
 
 N° TVA : ________________________ 

 
 

o Règlement portant taxe sur les parcelles non bâties situées dans un périmètre 
d’urbanisation non périmé. Règlement n°99. 

 
Le taux de la taxe est fixé à 50 euros par mètre courant de longueur de terrain à front de voirie 
avec un maximum de et limité à 880 euros par parcelle non bâtie. 
 
Situation (adresse) du terrain : ……………………………………………………………………. 
Division cadastrale : ………….. Section :…… n° ………….. 
Nombre de mètres : ………. 
 

 
o Règlement portant taxe sur terrains non bâtis situés en bordure d’une voie 

publique suffisamment équipée. Règlement n° 100. 
 
Le taux de la taxe est fixé à un taux de 100 euros par mètre courant de longueur de terrain à 
front de voirie avec un maximum de 1.600 euros par terrain non bâti. 
 
Situation (adresse) du terrain : …………………………………………………………………. 
Division cadastrale : ………….. Section :…… n° ………….. 
Nombre de mètres : ………… 
 
Document envoyé le 
 
A rentrer pour le 30/06/                          (à défaut, la procédure de taxation d’office sera 
appliquée) 
 
 
 
 
……………………………….., le                      
Certifié sincère et véritable 
 
(Signature de la personnes responsable) 
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